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LOI AUROUX 

Extraits* :

« Le droit d’expression vise à favoriser le développement de la concertation et la
prise de responsabilités des salariés dans leur travail. »

« les salariés peuvent s’exprimer sur le contenu, les conditions et l’organisation
de leur travail, ainsi que sur la définition et la mise en œuvre d’actions destinées
à les améliorer. 

L’expression a ainsi un objet précis, directement lié au travail de chacun, et un
domaine vaste d’application dans lequel il convient de faire entrer :

Les caractéristiques du poste de travail
Les méthodes et l’organisation du travail
La répartition des tâches
La définition des responsabilités de chacun et des marges d’initiative qui lui
sont laissées
Les relations entre les personnes induites par le système d’organisation
Les actions d’améliorations des conditions de travail
L’application concrète des programmes d’activité et d’investissement de
l’entreprise pour l’unité de travail

La recherche d’innovation technologique et de propositions destinées à
améliorer la productivité dans l’unité de travail. »

CFDT LCL cfdt_delegation-nationale@lcl.fr www.cfdt-lcl.fr

M
ars 2026

“ L’ensemble des facteurs liés au télétravail et aux conditions dans lesquelles il
s’exerce dans une unité. Il exclut les questions qui se rapportent au contrat de
travail, aux classifications, aux contreparties directes ou indirectes du travail, à la
détermination des objectifs généraux de l’entreprise “

La loi Auroux permet également de traiter ... 
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LE DROIT D’EXPRESSION : UN ACCORD TROP MÉCONNU CHEZ LCL

GROUPE D’EXPRESSION ENTRE COLLÈGUES  D’UNE MÊME UNITÉ OU SERVICE

Loi AUROUX
Accord cadre 1984

Exprimez-vous ! LOI AUROUX 
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